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VIE SCOLAIRE

Les petits Compiégnois conser-
vent la semaine de 4 jours

La Ville de Compiègne n’a pas souhaité
mettre en place dès cette année la réforme
des rythmes scolaires dans les écoles pri-
maires qui prévoit le retour à la semaine de
4,5 jours. A la rentrée de septembre, les
enfants des établissements scolaires com-
piégnois, maternelles et élémentaires,
conserveront donc encore pour une année,
la semaine de quatre jours.

Création d’une garderie péri-
scolaire à l’école maternelle de
Royallieu

Pour répondre à la demande des familles
dont les parents travaillent, une enquête a
été menée à l’école maternelle de Royallieu.
L’étude des résultats a confirmé le besoin
de créer une structure d’accueil. 
A partir de septembre, toutes les écoles
maternelles de la ville bénéficieront ainsi
d’une garderie périscolaire.

Contrats locaux d’éducation
artistique (CLEA)

Vu le succès des CLEA initiés en partenariat
avec la DRAC et l’Education nationale, un
forum a été organisé au mois de mars au
Mémorial de l’Internement et de la
Déportation où chaque établissement cultu-
rel de la Ville de Compiègne et le Palais
Impérial sont venus proposer à l’ensemble

des professeurs des écoles des contrats
locaux d’éducation artistique.

Des projets ont été retenus par certaines
écoles et validés par un comité de pilotage :
- Ecole élémentaire Georges Pompidou B :
Projet théâtral
- Ecole élémentaire Charles Faroux B :
Banquet romain
- Ecole élémentaire St-Lazare : Découverte
de l’opéra
- Ecole élémentaire Albert Robida B :
Découverte du métier d’affichiste

- Ecole maternelle Augustin Thierry :
Fabrication d’un livre animé
Ces CLEA sont financés à 50% par la ville,
les 50% restants étant pris en charge par les
autres partenaires (DRAC et Education
nationale).

Un restaurant scolaire, pour les
écoles du centre-ville 

Ce nouveau restaurant scolaire accueillera
220 jeunes rationnaires des écoles Hersan
et Pierre Sauvage. Situé rue de la Baguette,
dans l’immeuble de l’ancien doreur attenant
à l’école Jeanne d’Arc, cet équipement qui
ouvrira ses portes dès janvier 2014 permet-
tra de faire manger les enfants dans les
meilleures conditions. Plus de trajet en bus
pour se rendre à la cantine et plus besoin
de se précipiter pour prendre son repas,
désormais la localisation géographique de
ce nouveau restaurant permettra aux
enfants de se rendre à pied sur le lieu du
déjeuner.

Des aménagements techniques sont toute-
fois nécessaires pour transformer le bâti-
ment en un lieu de restauration. 
“Il s’agit d’un projet assez complexe non
seulement en ce qui concerne la tech-
nique de réalisation mais également les
délais particulièrement courts” souligne
l’architecte de la Ville en charge du dossier.
“Les travaux ont dû pour l’essentiel être
effectués pendant la période estivale afin
d’éviter les perturbations lors de la ren-
trée scolaire de l'école maternelle
Jeanne d'Arc. Des dispositions particu-
lières ont été mises en place afin de
minimiser les nuisances pour les rive-
rains, le chantier a ainsi été installé dans
un espace clos du parc Songeons afin de
ne pas perturber la circulation et le sta-
tionnement rue de la Baguette”. 

Depuis le démarrage des travaux le 8 juillet
dernier, il a fallu installer un ascenseur,
créer de grandes baies vitrées à l'étage
pour faciliter l'accès des secours et amélio-
rer la luminosité des locaux, réaliser l’iso-
lation thermique et phonique du réfectoire.
Aménagement de la salle de restauration,
de l'office de réchauffage, d’une salle réfri-
gérée et d’une laverie intégrée à proximité
immédiate de la salle de restauration en
vue d’optimiser les déplacements, création

de vestiaires et de sanitaires, réalisation
d’une rampe d’accès pour les personnes à
mobilité réduite, sont également au 
programme. 

Des travaux qui vont se poursuivre à 
l’automne, pour un montant total de 
578 000 euros. �

Rentrée des classes, le 3 septembre
Après des vacances bien méritées, voici venu le moment de reprendre le chemin de l’école, de retrouver ses amis, de faire connaissance avec un nouveau maître ou une nouvelle 
maîtresse. Et pour que tout se passe dans les meilleures conditions, les services de la Ville de Compiègne ont préparé la rentrée avec soin. De nouveaux services et activités seront donc
proposés cette année.

Le jour J, tout sera prêt pour une rentrée réussie !

Quelques chiffres

• Nombre d’écoles : 16 écoles mater-
nelles, 14 écoles élémentaires.

• Nombre d’élèves en maternelle : 1365
et en élémentaire : 2191

• Nombre d’enfants bénéficiant du ser-
vice de restauration scolaire : 660 élèves
de maternelles et 1025 élèves d’élémen-
taires. 

• Tarifs restauration scolaire
- Tarifs demandés aux familles pour l’an-
née 2013/2014 : entre 1,28 et 4,83 euros
- Coût réel d’un repas en maternelle et
en élémentaire : 8 euros

• Coût des repas (hors personnel) : 
cantines maternelles : 301 900 euros
cantines élémentaires : 985 900 euros.

• Nombre d’enfants en accueil périsco-
laire, le matin entre 7h30 et 8h20 et le
soir entre 16h30 et 18h30 : 190 enfants,
170 élèves de maternelles et 20 élèves
de CP-CE1 bénéficient de ce service.

• Tarifs garderies périscolaires
- Tarifs demandés aux familles pour l’an-
née 2013/2014 : entre 1,54 et 3,82 euros
- Coût d’une journée de garderie : 
7,70 euros

• Coût du personnel pour l’accueil
périscolaire : 177 500 euros.

• Nombre d’encadrants : 92 personnes
dans les cantines maternelles, 84 per-
sonnes dans les cantines élémentaires,
29 personnes en accueil périscolaire,
(auxquelles s’ajoutent en milieu scolaire
55 ATSEM (Agents Territoriaux
Spécialisés des Ecoles Maternelles), 
31 agents en écoles élémentaires, 
43 vacataires aux sorties d’écoles)

• Montant des aides pour les classes
environnement : 98 000 euros
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 9 septembre entre 8h30 et
9h30.

Réunion de quartier
Jeudi 12 septembre à 20h45 pour le quartier Les
Sablons, au Centre Fournier Sarlovèze, 22 rue de la
Justice.

Suivez l'actualité de votre ville
sur Twitter :
#mairiecompiegne

LES IMAGES DU MOIS

Braderie de la Saint-Jean3
Le soleil était de la partie.

7Le Festival des Forêts 
a ouvert sa série de concerts par
une place donnée aux très jeunes
virtuoses.

7Championnat d’Europe 
de dressage
Les meilleurs jeunes cavaliers du
moment avaient rendez-vous au
stade équestre du Grand Parc. 

Palais en jazz3
La 2ème édition tient ses promesses

avec une programmation 
ambitieuse.

7Une cinquantaine de jeunes
diplômés titulaires d'une mention
"très bien" 
a reçu la médaille du bachelier.

Fête nationale3
La remise de drapeaux et

médailles a précédé 
le Chant du départ interprété 

par les jeunes de l’Epide.

7Le feu d’artifice
a séduit le public rassemblé 
autour du Pont Neuf.

Aux centres aérés3
l’été rime avec activités.

La plage s'est installée au cœur du parc de Bayser pour accueillir les enfants et leurs mamans 
pour des moments de repos sous le soleil de l'été.
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Le Fil
Tous les ans, la rentrée démarre sur les chapeaux de
roues et plus encore cette année, avec l’opération
“Tous unis pour la cité” qui verra dès le 5 septembre
l’engagement des 800 étudiants de l’UTC et de
l’ESCOM nouvellement arrivés dans la cité impériale,
réaliser des défis pour Compiègne. Un bel exemple
de fraternité qui permettra d’établir des liens forts
avec les Compiégnois.

Samedi 7 septembre, place à la Fête des associa-
tions. Une journée toujours très attendue qui permet
aux clubs venus de toute l’agglomération de faire
connaître leurs activités et aux Compiégnois d’effec-
tuer leur choix dès les premiers jours de septembre,
parmi les quelques 300 associations présentes.

Les nouveaux Compiégnois seront également les
bienvenus lors de la réception donnée à leur intention
le même jour à 10h, dans les salons d’honneur de
l’Hôtel de Ville. L’occasion de découvrir leur ville
d’adoption lors d’une visite guidée de la ville dès 9h
au départ de l’Office de Tourisme et d’aller à la ren-
contre des habitants et élus compiégnois.

Ce même samedi, honneur sera rendu à la première
promotion de l’UTC qui fête cette année ses 40
années d’existence. Un établissement d’enseigne-
ment supérieur qui n’a cessé de s’inscrire depuis sa
création dans une démarche d’innovation et de créa-
tivité et dont la Ville de Compiègne, aujourd’hui
encore, peut être particulièrement fière.

Enfin la rentrée des classes, c’est bien entendu pour
les plus jeunes et leurs familles, un rendez-vous
incontournable qui apporte chaque année son lot de
nouveautés. Comme tous les ans, la période estivale
a été mise à profit par les services de la ville pour que
tout soit prêt pour le jour J.

Bonne rentrée à tous !

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

Jour de rentrée des classes.
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OUVERT 6 jours/7
de 7h à 22h

5 impasse de l’épée
Rue de Pierrefonds
6 0 2 0 0  C o m p i è g n e  

03 44 42 63 20
David 06 69 26 20 26

Alexandre 06 69 21 20 26

imperialtrainers@me.com   
www.imperial-trainers.fr

IMPERIAL TRAINERS manque de motivation? besoin d’un coach?
Coach ing  ind iv idua l i sé  -  Grav i t y  -  Power  p la te  -  Card io  t ra in ing  -  Per te  de  po ids  -  B ien-ê t re

Découvrez notre club
uniquement sur RdV

Salle climatisée

Discrétion assurée

OUVERT TOUTE L’ANNÉE DE 7H À 22H

UNIQUE en Picardie découvrez

le WATER BIKE
hygiène maxi… bye bye capitons…

Aquabiking en cabine individuelle
Eau changée à chaque séance

Hydromassage, ozone, chromothérapie

Sur rendez-vous
réservez vos séances dès maintenant !

Emoluments de négociation à la charge de l’acquéreur. Soit 5% jusqu’à 45 735€ et 2,5% au-delà. TVA en sus.

Donnez un sens à votre projet immobi l ier

COMPIEGNE
Dans résidence de standing, T4 de 90m2 offrant
une vaste entrée avec placards, cuisine amé-
nagée, séjour-salon avec balcon, 2 chambres,
wc, SdB. Petit jardin, box fermé en sous-sol
et cave. DPE : E

Prix : 249.000€

COMPIEGNE
Bel appart T9 d’env. 360m2 offrant volume,
charme et caract., entrée, séjour avec pièce en
mezzanine, salon, et au total 4 chbres, 2 bu-
reaux, 2 SdB. Cave à vins, s-sol divisé en chauf-
ferie, buanderie et salle de jeux. Gge pour 2VL
et accès sur le jardin privatif. DPE : E

Prix : 740.000€

COMPIEGNE
Maison type loft en duplex offrant au RdC,
cuisine équipée ouv./sur un séjour, chambre
avec SdE et à l’étage une mezzanine, suite
parent. avec SDD et wc. Garage, buanderie,
salle de jeux, terrasse et jardin. DPE : C

Prix : 280.000€

COMPIEGNE
Appartement T4 de 82m2 comprenant entrée,
cuisine avec cellier, séjour-salon avec balcon,
dégagement, dressing, wc, SdB et 2 
chambres. Cave et poss. place de parking.
DPE : D

Prix : 155.000€

Office notarial créé en 1656
114 rue Saint-Lazare à Compiègne (60200)

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

COUDUN
Maison individuelle de 115m2 offrant vaste 
entrée, cuisine, séjour, salon, wc, SdB et 2
chambres au RdC. A l’étage une chambre et
un grenier aménageable de 28m2. Garage et
jardin clos de 750m2. DPE : E

Prix : 189.000€

Compiègne Royallieu
Margny av. R. Poincaré

A COMPIÈGNE ET MARGNY, 
nous nouons depuis 40 ans 

des partenariats locaux et régionaux. 
Depuis plusieurs années vous retrouvez 
au rayon boucherie de votre Intermarché 

le Porc Coduno, produit par une association
régionale d’éleveurs de porcs. 

Son goût incomparable, 
et sa richesse en Oméga 3, ont guidé

depuis longtemps notre choix. Jérôme MAGNIEZ
Producteur de Porcs Marque CODUNO

Mon Inter c’est le Goût, la Qualité, le Prix. 
Les producteurs locaux au quotidien.

Jérome MAGNIEZ éleveurà BEAUMONT HAMEL (dans la Somme),représente le GAEC des Etales.Membre de LA COLLEGIALE depuis 2007,il a réintroduit dans l’alimentationde ses porcs des végétaux richesen Oméga3 (herbe, lin, luzerne, lupins…) 

BEAUMONT-HAMEL (80)
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Les chantiers de l’été en images

La rue Edouard Branly
ne sera pas mise en
sens unique
Lors de la réunion de la commission de la
voirie du 6 mai dernier a été évoqué le pro-
jet de mise en sens unique de la rue
Edouard Branly. Une consultation avait été
organisée et adressée aux riverains des
rues Edouard Branly, du Docteur Roux,
Ampère, Denis Papin, du Docteur Charles
Nicolle, des squares Le Corbusier et Jean-
Baptiste Carpeaux ainsi que de l’Allée Pierre
Coquerelle.
Trois solutions ont été proposées :
- Solution n° 1 : mise en sens unique de la
rue Edouard Branly, de la rue Charles
Nicolle en direction de la rue Ampère (103
personnes favorables)
- Solution n° 2 : mise en sens unique de la
rue Edouard Branly, de la rue Ampère vers
la rue Charles Nicolle (57 personnes favora-
bles)
- Solution n° 3 : statu quo (40 personnes
favorables)
Sur 2000 personnes interrogées, le nombre
de réponses, soit 200 (10%), n’a pas été jugé
suffisamment représentatif pour instaurer
ce type de règlementation dans la rue
Edouard Branly. �

Ils donnent des couleurs à leur abribus
C'est un abribus comme beaucoup d'autres, sans architecture particulière et d'un gris béton d'origine. En partenariat avec la Ville qui a
financé l’opération, l'association Bulle et Compagnie a eu l'idée de lui donner un nouvel aspect plus accueillant et pour cela, elle a fait appel
à une dizaine de jeunes du quartier.

Aujourd'hui on ne reconnaît plus cet abribus
situé rue du Bataillon de France à Bellicart.
De jeunes artistes en herbe, originaires 
du quartier et placés sous la conduite de la
responsable de Bulle et Compagnie et de
l’artiste Anastasia, ont manié les bombes de
peinture pour créer une véritable fresque. 
"Nous avons défini un vrai projet artis-
tique qui a permis à ces jeunes du quar-
tier de s'approprier ce qui est désormais
"leur" abribus qu'ils ont pu personnali-
ser" expliquent les initiatrices de cette
transformation. C'est autour des quatre élé-
ments : la terre, le feu, l'eau et l'air, que
s'est formé ce décor où l'on peut reconnaî-
tre le Lion de Compiègne, revu et corrigé par
l'imagination des artistes. 
Ces jeunes grapheurs ont, comme il se doit,
adopté des pseudonymes : Andres, Largent,
Selin, Nadia, Elturko se sont ainsi donné
rendez-vous chaque fin de journée durant
une semaine. Deux heures par soir, ils ont
dessiné, coloré et réellement transformé le
vieil abribus. Au point que bon nombre d'ha-
bitants du quartier souhaiteraient que d'au-
tres murs, ancien transformateur, local à
poubelles, puissent eux aussi arborer de
belles couleurs. �

Les jeunes de Bellicart ont consacré une semaine à cette transformation spectaculaire et artistique de lʼabri-
bus de leur quartier.

Les 56 projecteurs dʼorigine du collège Ferdinand Bac ont été
remplacés par 32 projecteurs modernes qui permettent une
consommation en baisse avec un éclairage de 600 lux, adapté
aux compétitions. 

48 châssis de fenêtre de 4m de long ont été changés à lʼécole
Robida A et B. Les châssis en aluminium sont dotés dʼun double
vitrage, isolant thermique et sonore. 24 classes donnant sur la
cour sont concernées.

Installation dʼun nouveau transformateur et renforcement du
réseau basse tension par GRDF, rue et place du Change, rues de
lʼEtoile, Napoléon et des Boucheries.

A la piscine de lʼAvenue de Huy, pose dʼun destructeur de chlora-
mine. 

Les abords et lʼintérieur du nouveau Centre dʼétudes et dʼexposi-
tion Antoine Vivenel ont été aménagés.

Les travaux se sont poursuivis dans le quartier du Camp de
Royallieu et notamment lʼaménagement des voiries aux abords
du programme de lʼOPAC sur le site «Massey Fergusson».
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Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr
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d’honoraires
seulement !*
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d’honoraires
seulement !*4

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

COMPIEGNE Réf. : F2111
Quartier recherché proche centre ville au calme
BELLE  MAISON CONTEMPORAINE sur 165 m²
clos -140 m² hab- 2 GARAGES. Séjour-salon ou-
vrant sur terrasse et jardin. Cuisine aménagée. 4
chambres dont une avec dressing aménagé atte-
nant et une avec Sd’eau privée. Sbains, 3 wc. Lin-
gerie. Cellier
Net Vendeur 510 000 €

Honoraires agence 2,78% TTC 14 200 €

Prix : 524 200 € FAI
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière

D.P.E : D

COMPIEGNE CENTRE Réf. : F2075
MAISON DE VILLE 1900 édifiée sur 400 m² clos
murs avec GARAGE. 168 m² hab. RCH : Grand hall
entrée, salon-s-à-manger 36m² (cheminées), cui-
sine wc. ET. : 3 chbres, Sbains wc.  2ème : 2 chbres,
Sbains wc. SSOL Cave. Chaufferie Buand. Dble vitr
récent. Parquets. Cheminées  BEAUX VOLUMES et
TRES LUMINEUSE
Net Vendeur 475 000 €

Honoraires agence 2,74% TTC 13 000 €

Prix : 488 000 € FAI
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière

 D.P.E : D

Axe SENLIS-COMPIEGNE Réf. : F2116
30 mn ROISSY CDG BELLE LONGERE PIERREent.
réno. sur 1 ha dont 2400 m² d’agrément clos de
murs. Située ds un cadre et environnt recherchés à
l’abri des regards et 5 mn  des cces,  ses 210 m²
env. hab. distribuent de PLAIN-PIED : 2 entrées, salle
à manger-salon traversant (cheminée) cuis. équi.,
une chbre salle d’eau wc. A l’ET. : Pièce palière (bi-
blio), 3 chbres Sbains wc, bureau (desservi par es-
calier indépendant). GARAGE double Abri pour 2 vl
Net Vendeur 530 000 €

Honoraires agence 2,74% TTC 14 500 €
Prix : 544 500 € FAI

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : E

COMPIEGNE Réf. : F2120
VILLA CONTEMPORAINE 2007 sur 1000 m² clos -
avec dépendance 15 m² env. en dur. 173 m² habi-
tables. De PLAIN PIED : Hall entrée, salon-séjour
45 m² traversant S/N (cond chem)  ouvrant sur ter-
rasse. Cuisine équipée. Arr-cuisine. Suite parent.
Chambre-dressing aménagé. Sd’eau. A l’ETAGE :
parqueté un palier éclairé dessert 4 chambres
Sbains-wc. Belles prestations, beaux espaces
Net Vendeur 590 000 €

Honoraires agence 2,54% TTC 15 000 €
Prix : 605 000 € FAI

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : C

COMPIEGNE Réf. : F2089
Dans résidence recherchée APPARTEMENT 3
Pièces traversant O/E 85,43 m² hab. 2 BALCONS
CAVE et PARKING ss-sol. SPACIEUX très LUMI-
NEUX.Hall entrée (Rangt) wc  grand séjour ouvrant
largement sur balcon O.  Cuisine, cellier, dégaggt
(Rangt). 2 chambres ouvrant sur balcon E.  Sbains
Sd’eau - A rafraîchir
Net Vendeur 190 000 €

Honoraires agence 4% TTC 7 600 €
Prix : 197 600 € FAI

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : E

SUD-OUEST COMPIEGNE Réf. : F2121
Proximité A1 Dans village recherché BEAU PA-
VILLON avec sa VERANDA 24 m² élevé sur 720 m²
Entrée sur espace ouvert salle à manger, cuisine
équipée, dégagt, bureau véranda. Sbs + dche wc.
A l’étage : gd palier éclairé (SDE possible), 3 chbres
Dressing  GARAGE. PISCINE HS et CHALET bois -
L’ensemble : ETAT IMPECCABLE - Installez-vous ! 
Net Vendeur 260 000 €

Honoraires agence 3,77% TTC 9 800 €

Prix : 269 800 € FAI
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière

D.P.E : E

COMPIEGNE Réf. : F2107
RESIDENTIEL SUPERBE APPARTEMENT 4 Pièces
traversant 82,43 m² (LC). PARKING privé. CAVE.
Entrée (vestiaire aménagé). Salon-salle à manger
31,5m². Cuisine et arrière cuisine équipées. Déga-
gement (placards agencés), 2 chambres. Sd’eau
wc Dressing équipé. LUXUEUSE RENOVATION.
PEUT ETRE VENDU MEUBLÉ
Net Vendeur 260 000 €

Honoraires agence 3,77% TTC 9 800 €

Prix : 269 800 € FAI
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière

D.P.E : E

A moins de 10km de COMPIEGNE Réf. : F2124
BELLE MAISON indépendante récente 168 m² sur
1200 m² terrain. De PLAIN-PIED. Entrée, séjour-
salon traversant 52 m² (cheminée). Cuisine équipée
1 chbre, Sd’eau, wc. ETAGE : 5 chbres, Sbs + dche
wc. S-SOL TOTAL dont GARAGE 3 Vl. QUALITE
CLARTE ESPACE
Net Vendeur 440 000 €

Honoraires agence 3% TTC 13 200 €

Prix : 453 200 € FAI
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : E

Agglomération COMPIEGNE Réf. : F2087
A proximité immédiate de la gare BEAU PA-
VILLON INDEPENDANT RECENT (2007) sur terrain
clos 567 m² vous offre 148 m² hab. répartis sur 6
Pces. De PLAIN PIED : Entrée séjour traversant (ter-
rasse) avec cuisine ouverte équipée, 1 chbre
Sd’eau-wc. GARAGE. A l’ETAGE : 4 chbres, Sbs, wc 
Net Vendeur 340 000 €

Honoraires agence 3,38% TTC 11 500 €
Prix : 351 500 € FAI

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : C

EXCLUSIVITÉ

EST COMPIEGNE Réf. : F2018
BELLE CONSTRUCTION traditionnelle pour cette
MAISON bien distribuée sur son terrain clos, calme
d’env. 700 m² boisé, sans vis-à-vis E/0 SSOL com-
plet (chaud. 2006). RCH : Entrée dist salon séjour
38m² (chem pierre). Petit bureau. Cuisine, déggt, 1
chbre, Sbs wc. ETAGE : gd palier, wc, 2 chbres, 1
chbre + sbs + dressing. Grenier aména. (isolé)
Net Vendeur 220 000 €

Honoraires agence  TTC 8 800 €
Prix : 228 800 € FAI

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : D

Nos honoraires font la différence
en toute transparence
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PEP’S One, c’est parti : un atelier contre le cancer
à Compiègne
Un atelier physique adapté pour les personnes atteintes de cancer a pu voir le jour depuis
mai grâce à tous les participants de la Compiégnoise et à la mobilisation du Compiégnois
autour de la Semaine Rose, “Fête Plaisir à votre Santé”.

“L’activité physique est le meilleur anti-
dote à la fatigue de la maladie et de ses
traitements. Elle stimule les défenses de
l’organisme, améliore la qualité de vie, et

diminue le risque de cancer” affirme
Chantal de Sèze, médecin directeur de
l’Association pour le Dépistage des Cancers
dans l’Oise.
Les fonds collectés par l’Association les
Picantines lors de la première course en
octobre 2012 avec le soutien du comité de
l’Oise de la Ligue contre le cancer ont permis
à un premier groupe de 12 patientes, en
cours de traitement pour un cancer du sein,
de découvrir un nouveau Bien-Être dans leur
corps et leur tête par la pratique sportive.
Nom de baptême : les PEP’S One.
"Cette pratique prend la forme de trois
rendez-vous hebdomadaires qui se décli-
nent en marche nordique le mardi en forêt,
le renforcement musculaire le vendredi au
Centre Hospitalier de Compiègne-Noyon
et la relaxation “Rose Pilates” - stretching
et détente - le mercredi dans une salle de
la Polyclinique Saint-Côme. C’est un par-
cours de 9 mois, comme une grossesse,
une renaissance” explique Marie-Pierre
Degage, présidente de l’Association
AC2PEP’S (Association compiégnoise de pré-
vention, d'éducation physique et sportive). �

Quartier des Jardins, un quartier solidaire
À compter du 1er octobre, l’Amicale du quartier des Jardins met en service deux numéros de
téléphone auxquels les habitants du quartier pourront désormais faire appel. L’association
compte bien ainsi pouvoir les dépanner lorsqu’ils sont confrontés aux petits tracas de la vie
et faciliter leur quotidien.

“Nous ne voulons pas remplacer les ser-
vices sociaux qui font très bien leur travail
mais plutôt mettre en place, sur le sec-
teur des Jardins uniquement car nous ne
pouvons intervenir sur l’ensemble de la
ville, une aide ponctuelle pour répondre
aux petits soucis de la vie quotidienne et

développer ainsi la solidarité de voisi-
nage” soulignent les responsables de l’as-
sociation. 
“Notre action consistera à rendre service
à ceux qui rencontrent des petites diffi-
cultés dans leur vie de tous les jours. Sur
appel téléphonique, nous pourrons ainsi
nous rendre chez le pharmacien et effec-
tuer quelques provisions pour une per-
sonne malade, l’accompagner en consul-
tation médicale, l’aider à effectuer ses
démarches administratives ou encore
nous occuper d’un enfant pendant
quelques heures quand les parents doi-
vent faire face à une “panne de garde”. Un
petit coup de pouce en quelque sorte pour
faciliter la vie des habitants du quartier”.

Si vous souhaitez faire appel à l’Amicale du
quartier des Jardins, n’hésitez pas à appeler
le 03 44 20 59 54 ou le 03 44 86 60 52.
L’association vous aide gratuitement. �

Merci aux généreux donateurs !
Plus de 800 paires de lunettes ont été collectées lors de l’opération organisée par Dadier
Lunetterie, au profit de l’association “Lunettes sans frontières”, le 13 juin dernier.
La société compiégnoise qui fêtait également ses 10 ans à cette occasion, souhaite
remercier les généreux donateurs soucieux de transmettre ce qu’ils n’utilisent plus, à
d’autres dans le besoin. Merci à tous !

Une salle de la Polyclinique Saint-Côme est désor-
mais dévolue à la pratique de la relaxation à desti-
nation des personnes en cours de traitement contre
le cancer.

Plus de 1000 berceaux pour accueillir les jeunes
enfants
Avec l’extension de la crèche de la Croix-Rouge qui a augmenté sa capacité d’accueil de 24
berceaux et l’aménagement de la crèche Le Nid qui d’ici la fin de l’année passera à 20 ber-
ceaux, Compiègne totalise plus de 1000 places pour accueillir les jeunes enfants dès la fin
du congé de maternité à la rentrée en école maternelle.

Les crèches municipales
- Crèche Sainte-Elisabeth + son annexe “La
Mare Gaudry” : 68 berceaux
- Crèche de Bellicart : 23 berceaux
- Crèche Le Nid : 18 places (20 berceaux d’ici
la fin de l’année dès son transfert dans les
locaux du Centre municipal Philéas
Lebesgue)
- Crèche multi-accueil de Royallieu : 25 ber-
ceaux
Total : 136 places

Les crèches privées

- Crèche inter-entreprises “Les Petits
Chaperons Rouges” : 43 berceaux dont 5
réservés par la Ville
- Crèche “La Croix-Rouge” : 94 berceaux
(structure aidée par la Ville de Compiègne)
Total : 137 places

Les haltes-garderies
- Les Poussins : 15 berceaux (gérés par la
Ville)
- Bébé service : 15 berceaux (gérés par
l’AGEFAC)
Total : 30 places

Les crèches familiales

- Crèche familiale de l’Abbaye : agrément de
110 berceaux
- Crèche familiale “La Maison des enfants” :
agrément de 120 berceaux
Total : 230 places

533 places sont ainsi mises à disposition
dans les crèches et haltes-garderies, 
auxquelles il faut ajouter 470 places chez
les 189 assistantes maternelles agréées
indépendantes. �

“Fête plaisir à votre santé”

Dans le cadre de la Semaine Rose du 30
septembre au 6 octobre au Parc de
Bayser, 15 associations compiégnoises
vous invitent à la fête. Une semaine
“pour bouger plus”, “manger mieux”,
“se faire du bien” et “mieux compren-
dre”.
Parce que l’activité physique et une ali-
mentation équilibrée sont les détermi-
nants majeurs d’une bonne santé,
l’ADECASO, Association pour le dépis-
tage des cancers dans l’Oise, les asso-
ciations les Picantines et El Café de la
Riba proposent avec de nombreux parte-
naires, un programme d’activités variées.

Au programme :
• 30 septembre, 14h : Marche rose,
marche santé bien-être, pour le dépis-
tage contre le cancer du sein, accessible
à tous. Départ de la place de l’Hôtel de
Ville. Mettez du rose dans votre tenue…
19h : Vernissage de l’exposition “Autour
du sein de César” dans le hall de la
Polyclinique Saint-Côme (sur invitation
au 03 44 92 43 48). Visite libre et gratuite
de l’exposition du 1er au 6 octobre.

Au Parc de Bayser :
• 1er octobre, 14h : Ateliers créatifs.
Venez fabriquer des bijoux “Octobre
rose”, ateliers animés par les élèves de
la Classe d’ULIS du lycée Mireille Grenet.

• 2 octobre, 14h : “La santé est un trésor”.

Activités, jeux et défis attendent les
“têtes et les jambes” de tous âges : quizz
sur les trésors du Compiégnois, 
parcours santé, parcours “équilibre” des 
5 sens, parcours roller au gymnase de
Royallieu,… 

• 3 octobre, 9h30 : “Ensemble préparons
le “Repas Rose”. Allier Plaisir du Goût et
Santé avec les conseils d’une diététicienne. 
12h30 : Dégustation du Repas Rose
(Tenue “Rose” souhaitée. Repas libre et
gratuit, s’inscrire jusqu’au 2/10 au 
03 44 95 33 20) 
14h 30 : Jeux de santé ouverts à tous.
Croquet, pétanque, initiation au Tai-Chi,
sophrologie,… 
20h30 : Conférence-débat-film : “Ces ali-
ments qui nous font du bien ou du mal ?
plaisir ou santé, faut-il choisir !”.
Nutrition, activité physique, ou comment
prévenir, dépister et traiter le cancer.
Film “Semaine rose 2012 et 2013”.

• 4 octobre : Bien-être dans son corps et
dans sa tête.
14h : Venez chanter avec la Chorale
Compiègne Age d’Or.
15h30 : “Cachez ce sein que je ne saurais
voir…”, sketchs présentés par le club
théâtre des aînés de Compiègne. 
19h : Zumba pour tous par la Classe
Zumba Fitness.

• 5 octobre, 9h : Les Roses de Picardie.
Rendez-vous sur le marché.
de 14h à 16h : Initiation et défis roller,
venez patiner de 7 à 77 ans au gymnase
de Royallieu, encadrés par les Pro du
Roller Club de Compiègne.

A partir de 18h, au stade Paul Cosyns :
18h : Match de football des benjamines
18h45 : Show des majorettes de France,
“Les Floralines” de Choisy-au-Bac
19h : Match de football féminin
Compiègne et Amiens SC en division 2,
au profit de la Ligue contre le Cancer.
Coup d’envoi par Elodie Gossuin.

• 6 octobre, à partir de 9h : Les défis de la
Compiégnoise : “Par elles, pour elles,
comme elles”, course et marche organi-
sées par “Les Picantines”. Rendez-vous
cours Guynemer. Rens. lacompiegnoise.fr. 

Tout le programme de la Semaine Rose
sur adecaso.fr ou au 03 44 95 33 20.

Plus de 1000 places pour lʼaccueil des jeunes enfants.
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Aujourd’hui plus que jamais,
l’Université de Technologie de
Compiègne se place dans une
démarche d’innovation et de
créativité. 

Première école d’ingénieurs
post-bac, première école à 
l’international, impliquée dans
l’animation de deux pôles de
compétitivité à vocation mon-
diale, dotée d’un centre et d’une
fondation pour l’innovation, lau-
réate des investissements d’ave-
nir, l’université compiégnoise est
non seulement un modèle inno-
vant à la pointe de la technologie
et profondément tourné vers
l’avenir, mais également une
école reconnue pour interagir
avec le monde économique.

lL’UTC, un établissement
à l’avant-garde depuis sa
création

Créée en 1972 sous l’impulsion de Guy Deniélou qui devien-
dra président de cet établissement de 1974 à 1987, et de
Jean Legendre, maire de Compiègne, l’UTC a alors pour
vocation d’être une université expérimentale de technologie.

Trois objectifs justifient la création de cette université pilote :
- Faire que la technologie, en tant que science fondamentale
et science appliquée, soit enfin reconnue
- Enseigner la technologie en partenariat étroit avec les
industriels à tous les niveaux de décision
- Intégrer le campus dans la ville et au sein du monde éco-
nomique pour une meilleure compréhension de cette spé-
cialité.

Dès le début, l’UTC affiche sa volonté d’innover et devient
pionnière dans le domaine de l’innovation pédagogique,
notamment à travers le découpage de l’année en semestres,
la création d’Unités de Valeurs (UV) ou l’instauration de
stages longs et de séjours à l’étranger. Tout au long de ces

années, ses dispositifs de formation n’ont cessé d’être
remaniés pour s’adapter aux évolutions sociétales et aux
besoins des entreprises.

En 1994, l’UTC encourage la création de l’UTT (Troyes) puis
en 1999 celle de l’UTBM (Belfort-Montbéliard), qui seront
réunies à travers le réseau des Universités de Technologie
dès 2002. En lien avec ses deux partenaires, l’UTC essaime
son savoir-faire au-delà des frontières européennes, avec la
création en 2005 d’une université-sœur à Shanghai :
l’UTseuS. Issue d’un partenariat précurseur et unique à
l’échelle européenne dans les domaines de la formation et
de la recherche, l’UTseuS est la première université à déli-
vrer un diplôme français en Chine.

Parallèlement, dès 2005, l’UTC s’implique fortement dans
l’animation de deux pôles de compétitivité à vocation mon-
diale, “Industries et Agro-Ressources“ qui propose une
stratégie de valorisation industrielle complète du végétal et
“i-Trans“ qui réunit les principaux acteurs dans le domaine
des transports terrestres innovants.

L’un des enjeux majeurs de l’UTC étant d’attirer les moyens
et les compétences nécessaires à tout développement futur,
elle se rapproche à la fin des années 2000 de l’ESCOM (Ecole
Supérieure de Chimie Organique et Minérale) et de l’Institut
Polytechnique Lasalle Beauvais pour créer le premier pôle
européen de la chimie verte en Picardie. Un des premiers
projets d’importance est la création d’une plateforme de
Recherche et Développement en Chimie et Thermo-Chimie,
premier outil scientifique au service du pôle de compétitivité
“Industrie et Agro-ressources” et qui s’inscrit dans une
volonté nationale de développement de l’utilisation des res-
sources renouvelables.

L’UTC FÊTE SES 40 ANS
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Bientôt 100 000 m2 de locaux répartis sur trois sites. Ici le Centre Pierre Guillaumat.

Guy Deniélou, président-fondateur de lʼUTC, en compagnie de Nicole
Latouche, directrice de lʼOCFC et de Jean Legendre, maire de
Compiègne.
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Les présidents de l’UTC 

Guy Deniélou, 1972-1987
Michel Lavalou, 1987-1995
François Peccoud, 1995-2005
Ronan Stéphan, 2005-2010
Pierre Charreyron, 2010-2011
Alain Storck, 2011
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lL’UTC, lauréate des
investissements d’avenir
En support de ses laboratoires et des pôles de compétitivité
dans lesquels elle joue un rôle majeur, l’UTC est lauréate
des investissements d’avenir. Objectif : bénéficier de dota-
tions en capital pour porter des projets de recherche et d'in-
novation dans plusieurs filières d'avenir. Dans le cadre de
ces investissements, l'UTC s’est d'ores et déjà dotée d'un
Institut d'Excellence dans le domaine des énergies décar-
bonnées qui porte le projet PIVERT, d’un Laboratoire
d'Excellence (Labex) en systèmes des systèmes, de deux
Equipements d'Excellence (Equipex) en robotique et refigu-
ration, d’un Institut de Recherche Technologique (IRT) dédié
au ferroviaire et d’une Société d’accélération du transfert de
technologie (SATT) Lutech, couronnés par un campus d’ex-
cellence à visibilité mondiale sans oublier InnovENT-E, une
formation d’excellence au service de l’innovation et du déve-
loppement des PME/PMI à l’international.
Pour l’agglomération de Compiègne et la ville, la présence
de l’UTC et les liens qui se sont tissés avec le milieu indus-
triel sont essentiels. Ils participent au développement éco-
nomique du territoire et favorisent l’emploi. Les filières
d’avenir sont une nouvelle étape de cette collaboration
étroite entre le monde universitaire et le monde de l’entre-
prise. L’UTC a développé ce qu’on qualifie aujourd’hui d’éco-
système local d’innovation, un principe fondateur du déve-
loppement pour les années à venir sur des secteurs non
délocalisables.
L’objectif principal est bien sûr la création d’emplois et l’ARC
mise sur les start-up et les PME issues de l’UTC comme
Olygose, Reviatech, Virtual sens ou encore Eracles techno-
logie. Les grands groupes ont aussi perçu le potentiel de
ressources que constituent l’UTC et ses différentes filières.
Compiègne peut d’ores et déjà se réjouir de l’arrivée des
centres de recherches d’Inergy du groupe Plastic Omnium
et de BOSTIK, filiale du groupe TOTAL. L’attractivité du
Compiégnois s’est construite sur la durée, par une politique
volontariste de l’agglomération et les chefs d’entreprises
trouvent de nombreux avantages à une implantation com-
piégnoise : une agglomération moyenne jouissant d’une
bonne accessibilité et où il fait bon vivre, mais surtout une
vitrine technologique et des synergies possibles avec tous
les acteurs de l’écosystème, l’UTC, l’ESCOM, PIVERT,….

lCréer un écosystème
local de l’innovation et de
la créativité 

“L’ambition de l’UTC est d’évoluer
vers une université européenne de
technologie mais l’UTC fonde égale-
ment son développement sur une
nouvelle vision du rôle de l’université,
assumant sa responsabilité sociétale
et engagée face aux exigences d’in-
novation et de créativité de notre
société” souligne l’actuel président de

l’UTC, Alain Storck. “L’UTC sait transformer ses valeurs
ajoutées académiques en richesses pour le territoire en
définissant des orientations de stratégie partagée avec
des partenaires institutionnels, économiques et sociaux
pour devenir un acteur incontournable et la pépite de son
territoire. Dans cette ambition, la région Picardie, le
département de l’Oise et l’Agglomération de la Région de
Compiègne, constituent un formidable terrain d’expéri-
mentation et de démonstration, avec des retombées
importantes en matière de dynamisation et de dévelop-
pement d’activités économiques, notamment dans les
PME-PMI, d’attractivité et de visibilité du territoire”. �
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“

Jeudi 5 septembre,
les étudiants s’engagent pour la cité

Les 40 ans, en plusieurs temps
L’UTC fête cette année sa 40e rentrée universitaire en rap-
pelant le concept fondateur de l’université dans la ville.
Plusieurs grands rendez-vous ont été ou seront organi-
sés pour l’occasion :

• Le 4 juillet dernier, retraités, enseignants-chercheurs
et personnels de l’UTC se sont retrouvés tous ensemble
pour célébrer les 40 ans de l’université lors d’activités
physiques et ludiques et d’un jeu de piste à la découverte
des lieux historiques de l’UTC dans la ville ; en soirée, ins-
titutions, collectivités territoriales et commerçants
étaient conviés à la remise des récompenses.

• Jeudi 5 septembre, les 800 nouveaux étudiants arrivant
à Compiègne réaliseront des défis citoyens dans divers
lieux de la ville (voir plan ci-dessus) ; 

• Vendredi 6 septembre à partir de 21h, un concert convi-
vial sera donné par le groupe Zic Zazou, sur le parvis du
Centre Benjamin Franklin, pour les étudiants et habitants
de Compiègne ;

• Samedi 7 septembre, honneur sera rendu à la première
promotion de l’UTC avec un accueil à 15h dans les salons
d’honneur de l’Hôtel de Ville.

• Enfin, un colloque entre étudiants, enseignants-cher-
cheurs de l’UTC et entreprises partenaires aura lieu le
mardi 29 octobre à la Sorbonne, avant de proposer un
colloque un peu plus tard à l’ensemble des entreprises de
l’écosystème local d’innovation sur le nouveau site du
Tigre. Ensemble ils “réinventeront l’innovation”.

• Étudiants
Près de 18000 diplômés (depuis sa création)
3900 ingénieurs ; 250 masters ; 300 doctorants
750 diplômés par an
+ de 100 associations étudiantes

• Formation
2 Mastères spécialisés
6 Formations d’ingénieurs
14 Spécialités de Master
1500 stagiaires en entreprises par an

• International
13 double-diplômes (Asie, UE, Amériques) 
Campus à l’étranger : Chine et Chili
150 universités partenaires à l’étranger 
Diplômés à l’étranger : 15 % 
Etudiants étrangers : 15 %

• Recherche
9 Laboratoires
6 Spécialités de doctorat en Sciences et Technologies
2 Pôles de compétitivité (i-Trans, Agro-ressources)
1 Centre d’innovation
1 Fondation UTC pour l’innovation
L’UTC est lauréate des investissements d’avenir et 
1è en nombre de PIA obtenus par nombre 
d’enseignants chercheurs

• Personnel
400 personnels administratifs et techniques
450 enseignants et enseignants-chercheurs

• Bâtiments
Bientôt 100 000m2 de locaux répartis sur 3 sites 
principaux.

Jeudi 5 septembre, près de 800 étudiants de lʼUTC et de lʼESCOM nouvellement arrivés dans la cité impériale, encadrés par les partenaires de
lʼopération “Tous unis pour la Cité”, vont relever des défis pour Compiègne. Venez les rencontrer et les soutenir dans divers lieux de la Ville -
écoles, maison de retraite, centre hospitalier, équipements municipaux, places et voies du cœur de ville - où sont organisés ces défis. Lʼoccasion
dʼéchanger et dʼétablir des liens fraternels entre étudiants et habitants.
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L’UTC dans le Top 10 de toutes les grandes écoles d’ingénieurs de France
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157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h30

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”

Livraison dans toute la france

CANAPÉS LITS
LITS GIGOGNE
COMMODES
BIBLIOTHÈQUES
BANQUETTES
TÊTES DE LITS
LITERIE FIXE ET ÉLECTRIQUE
MEUBLES
DÉCORATION
BERGÈRES

LIVRAISON SUR TOUTE LA FRANCE

Pour vos publicités dans le bulletin de Compiègne
contactez Frédéric Farago au 06 11 59 05 32

Centre d’affaires Rosny 2 I 112 avenue Charles-de-Gaulle I 93110 Rosny-sous-Bois
Tél. : 01 48 12 00 20 I Fax : 01 48 12 00 40 I Mél : studio@eser.fr
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Topiarius et Compiègne
Paysage 
Les  acteurs  de  proximité  de vos
jardins, terrasses, balcons, fenêtres

Pour l’accompagnement du par�culier dans
son jardin, Topiarius et Compiègne Paysage

proposent une large gamme de services :

• Etude de projets (Concep�on de plan,
simula�on de projet sur photos) 

• Créa�on de jardins
• Entre�en soigné (presta�on ponctuelle

ou contrat annuel)
• Transforma�on et valorisa�on des jardins 

à maturité par une taille au sécateur
• Tailles techniques (frui�ers palissés, 

rosiers,…)
• Découverte de végétaux (liste de plantes 

adaptées à votre espace)
• Diagnos�cs, conseils, suivi
• Forma�on à la taille (séance de 3h avec 

le par�culier)

L’univers du paysage est un secteur où l’on peut
inventer à l’infini…. Qu’il soit pe�t ou 
grand, tout espace mérite d’être valorisé, pour
tout simplement vous apporter détente et
rêve.

D’où l’idée,  pour Topiarius
et Compiègne Paysage,  de
vous accompagner dès cet
automne, pour l’aména‐
gement de vos balcons,
terrasses, et même de vos
fenêtres. Ces espaces sont
par nature restric�fs pour
le développement des vé‐
gétaux. Ils demandent une
sélec�on a�en�ve dans le

choix des variétés et exigent des condi�ons de
planta�on par�culières. 

Topiarius et Compiègne Paysage sont aussi à
votre service pour définir des presta�ons sur
mesure pour vous aider à embellir vous‐même
votre jardin et pour vous faciliter le travail. 
Par exemple, l’offre « Jardin de ma première
maison » est une formule idéale pour vous ac‐
compagner dans la mise en place de votre pre‐
mier jardin; vous bénéficierez alors de conseils
pour l’organisa�on, le choix des végétaux, la
planta�on et aussi l’entre�en ; le tout de façon
très personnalisée. Une Offre
idéale à s’offrir ou à offrir
pour profiter au plus vite
d’une pièce de vie supplé‐
mentaire dans votre maison.

Topiarius et Compiègne
Paysage ont choisi pour
vos jardins la voie de 
l’innova�on.

Jean‐Luc Gardien
6 rue du Fond Pernant
60200 Compiègne
03 44 86 25 65 

Sylvie Magadur
14 av. de Quennevières
60200 Compiègne   
06 71 51 27 30

Exemple d’une réalisa�on conjointe de Topiarius et 
Compiègne Paysage

AVANT

APRÈS
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Taxe d’habitation, taxe foncière, comment ça marche ?
Les Taxes Ménages (taxe d’habitation et taxe foncière sur les propriétés bâties) résultent d’un calcul effectué grâce aux bases d’imposition transmises par les services de l’Etat.

Voici les détails du calcul : La base d’imposition
ou valeur locative du bienpar le taux communal.

1) La base d’imposition du bien 
Elle est déterminée par l’Administration 
fiscale qui définit à la fois la base brute du bien
ainsi que sa valeur nette.
Le calcul de la base brute ou de la valeur loca-
tive du bien :
Il est issu de la réforme des valeurs locatives
intervenue en 1970 et fait l’objet d’une actualisa-
tion annuelle. Il correspond en principe au loyer
annuel théorique que serait censé produire le
bien s’il était loué dans les conditions normales
du marché. Le contribuable est donc imposé sur
une estimation des revenus annuels qu’il pour-
rait tirer de la location du bien immobilier dont il
a l’usage ou la propriété.
Pour déterminer la valeur locative, diverses
méthodes d’évaluation sont retenues en fonc-
tion de la nature ou de l’usage du bien immobi-
lier considéré. 
Si le bien est affecté à l’habitation, la valeur loca-
tive est déterminée par comparaison avec des
locaux de référence choisis dans la commune
avec un classement par catégorie de 1 à 8 c'est-
à-dire de l’habitation grand standing à l’habita-
tion la plus modeste voire insalubre.
Au sein de chaque catégorie, les caractéris-
tiques physiques propres au bien considéré
(nature, superficie, état d’entretien, aménage-
ments, localisation) sont prises en compte pour
déterminer un niveau global de confort ou de
prestations retranscrit dans la valeur locative
cadastrale.
La valeur locative ainsi définie constitue la base
“brute”, elle est unique car elle sera prise en

compte à la fois pour l’assujettissement à la taxe
d’habitation mais aussi pour l’assujettissement
à la taxe foncière non bâtie avec toutefois la par-
ticularité suivante :
- pour la taxe d’habitation, la base d’imposition
est constituée à 100% de la valeur locative brute
de laquelle on déduit d’éventuels abattements
pour définir la base nette d’imposition.
- par contre, pour la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties, la base d’imposition ne retient
que 50% de la valeur locative brute, aucun autre
abattement n’étant par ailleurs pratiqué. Cette
réduction de moitié vise à tenir compte des
charges de propriété supportées par le contri-
buable-propriétaire : frais de gestion, d’assu-
rance et d’amortissement liés à la propriété
imposable. La taxe d’enlèvement des ordures
ménagères adossée à la taxe foncière sur les
propriétés bâties repose sur la même base.

Le calcul de la base nette applicable à la taxe
d’habitation uniquement :
De la base "brute" prise en compte en totalité
doivent être déduits les éventuels abattements,
visant notamment à tenir compte des charges
de famille, afin de déterminer la base “nette”
applicable à la seule taxe d’habitation. Les abat-
tements s’appliquent sur la valeur locative
moyenne ou de référence.
À Compiègne, les abattements à la taxe d’habi-
tation sont :
• l’abattement pour charges de famille :
-10% de la valeur locative moyenne par per-
sonne et jusqu’à 2 personnes à charge
-25% de la valeur locative moyenne par per-
sonne et à compter de la 3è personne à charge
• l’abattement Spécial en faveur des personnes

de condition modeste :
-15% de la valeur locative moyenne
• l’abattement en faveur des personnes handi-
capées ou invalides :
-10% de la valeur locative moyenne

2) le taux d’imposition 
Il est voté, chaque année, par le Conseil Municipal.
Pour déterminer le montant de la taxe d’habita-
tion ou/et de la taxe foncière sur les propriétés
bâties à payer, il suffit de multiplier le montant
de la valeur locative :
-nette pour la taxe d’habitation par le taux communal
-brute mais minorée de 50% pour la taxe foncière
sur les propriétés bâties par le taux communal
À Compiègne les taux applicables sur les
feuilles d’impôts 2013 seront les suivants :

-Taux de la taxe d’habitation : 13,58%
-Taux de la taxe foncière sur les propriétés
bâties : 24,68 %
Soit une évolution de 1% par rapport à 2012. 

À ces produits fiscaux communaux s’ajoutent
dans des conditions de calcul similaires,
- la part allouée à l’Agglomération de la Région
de Compiègne en ce qui concerne la taxe d’ha-
bitation.
- la part allouée au Conseil Général de l’Oise en
ce qui concerne la taxe foncière bâtie.
En règle générale, la commune de Compiègne
perçoit 50% du montant payé par chacun des
contribuables, l’autre moitié étant attribuée soit
à l’intercommunalité (taxe d’habitation) soit au
Département (taxe foncière). �

Exemple concret imposition 2012 (part communale uniquement)

Taxe d'habitation 2012
Taxe foncière 2012

(50% de la base TH)
Base d'imposition brute 3 928 € 1 964 €

Valeur locative moyenne 3 681 €

Abattement pour charges de familles :

- 2 personnes à charge (10% par personne) 736 €

- 3e personne à charge (25%) 920 €

- Abattement spécial personne de condition 
modeste (15%) 552 €

Total des abattements 2 209 €

Base nette (base brute - les abattements) 1 719 €

Taux communal 2012 13,45 % 24,44 %

Taxe réclamée par la commune 231€ 480 €
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CUISINES RUGGERI
(derrière Saint-Maclou)

239, rue des Métiers - ZAC de Jaux-Venette
Tél. 03 44 83 62 62
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MAJORITÉ

OPPOSITION

Le temps passe, les
nouvelles technologies
sont à la portée de
tous, c’est bien nor-
mal.

Cependant, nous
avons tendance à
oublier de fermer nos
portables et les ordi-

nateurs de temps en temps. C’est sûrement
une nouvelle forme d’esclavage moderne.

Autrefois nous n’avions pas de téléphone
mobile, nous nous en passions très bien, on
se débrouillait autrement. 

Puis, il est arrivé, cet outil de communica-
tion qui allait nous aider, quand on se
retrouve perdu, ou en panne sur une route
en rase campagne. Mais, c’était sans comp-
ter que nous aurions bien du mal à nous en
passer, même en vacances. 

Pourquoi ne pas l’oublier quelques jours,
histoire de profiter de la sérénité du
moment ? Il est bien évident, toutefois, que
s’il s’agissait d’appeler du secours, il ne fau-
drait pas hésiter à l’utiliser !

L’autre jour, quatre jeunes filles sont mon-
tées dans le bus, je pensais qu’elles allaient
bavarder entre elles, mais non, chacune
envoyait des SMS de son côté. J’ai trouvé
cela déprimant.

Et puis, il y a Internet : belle invention
lorsqu’il s’agit de faire une recherche sur un
sujet donné, mais attention aux réseaux

“sociaux”, c’est bien pour retrouver des per-
sonnes avec lesquelles on avait perdu le
contact, parce que l’éloignement géogra-
phique ne permet pas toujours de commu-
niquer avec ces gens en direct, mais les
comptes sont parfois piratés par des gens
qui vous nuisent.

On ne connaît pas le voisin, mais on accepte
d’avoir comme “amis” des inconnus du bout
du monde, qu’on ne rencontrera sûrement
jamais. 

Prenez garde aussi à l’isolement à cause
des jeux, l’heure tourne, vous auriez pu faire
tellement de choses intéressantes pendant
tout ce temps !

QUEL DOMMAGE !

Pitié, vivons, sachons de temps en temps se
détacher de tout cela, aller vers les autres et
conserver le dialogue de proximité. 

Sachons aussi regarder la nature, qui est si
belle, et oublier pour un moment ces outils.

Martine Frise
Conseillère municipale
déléguée aux quartiers 

Les Maréchaux et La Victoire

Communiquez... mais n’en devenez pas
esclaves

Un budget à respecter
Cette année pour le
bien commun, la vie
scolaire a été l’une des
priorités de l’équipe
municipale. En étroite
relation avec l’inspec-
tion académique, 
nous répondons aux
besoins de l’école.

La rentrée 2013/2014 en élémentaire
accueille 162 élèves supplémentaires.
Compiègne se voit conserver un poste d’en-
seignant à Georges Pompidou et bénéficie
de l’ouverture de deux classes pour les
écoles Albert Robida et André Hammel. 
En maternelle, le nombre d’enfants dimi-
nue, nous accusons la fermeture d’une
classe à Charles Faroux. Pour répondre aux
directives ministérielles, deux classes de
tout-petits sont ouvertes (dans les zones
d’éducation prioritaire).

Une équation se pose à l’élu : comment bien
faire avec les contraintes budgétaires ?
Les besoins matériels sont financés ainsi
que bien d’autres postes : le périscolaire
avec l’accueil du matin et du soir, la restau-
ration scolaire, les transports vers les struc-
tures culturelles et sportives, les projets de
classes transplantées, les sorties pédago-
giques, les contrats locaux éducatifs cultu-
rels,... la liste n’est pas exhaustive.
Les bâtiments sont entretenus, rénovés, mis
aux normes. Les cours sont aménagées :
marquages au sol, végétalisation, réfection
des aires de jeux.
La vie scolaire n’est qu’un élément dans le
grand ensemble Ville de Compiègne. Nous
ne pouvons satisfaire chaque demande,
toutes les demandes.

Trois fois dans l’année scolaire, le Maire et
moi-même prenons connaissance des
besoins de chaque école après lecture des
comptes-rendus des conseils d’écoles. Une
réponse de synthèse est adressée à l’élu qui
siège au conseil d’école ainsi qu’à la direc-
tion de l’établissement.
Les parents délégués qui donnent du temps
pour la vie de l’école sont les porte-parole
du temps scolaire et périscolaire. L’équipe
élue est à votre disposition pour expliquer
toute réponse différée mais non négative.
Il nous serait agréable de pouvoir tout faire
mais nous respectons l’argent public dont
nous disposons.

L’équipe municipale gère ses dépenses, se
contraint à une rigueur pour maintenir à un
niveau acceptable l’imposition locale.
Certains pourront critiquer des prises de
position, des choix faits, faire luire certains
projets non réalisés.
Nous avons moralement fait des choix poli-
tiques pour la Ville de Compiègne. Le Maire
et son équipe œuvrent pour développer le
rayonnement économique, l’accueil des étu-
diants, la cohérence du schéma urbain, les
structures d’accueil pour la petite enfance
et les personnes âgées, assurer une diver-
sité culturelle accessible à tous.

À l’heure du bilan, Compiègne peut être fière
des choix faits et du schéma de développe-
ment à venir.

Sylvie Oger-Dugat
Adjointe au Maire

chargée de l’enseignement, de la formation et
de la diffusion culturelle

En ces temps de rentrée des classes, ce
thème prend toute son importance. Nous
n’avons cesse d’alerter le maire pour qui
“tout va pour le mieux dans le meilleur des
mondes” sur cet enjeu. En réalité, c’est trop
de temps perdu à cause d’un manque de
volonté et d’ambition pour la ville pour ce
thème essentiel du cadre de vie.
Compiègne aime à vanter son cadre de vie
forestier, ses universités (UTC, ESCOM), ses
grands projets intercommunaux de déve-
loppement, sa participation au développe-
ment durable mais néglige de prendre en
compte des réalités bien quotidiennes
concernant les déplacements pour chacune
et chacun. A Compiègne, on investit dans le
cheval mais pas dans le vélo. Philippe
Marini use plus de sa réserve parlementaire
pour construire des box à chevaux que pour
offrir des circulations piétonnes et à vélo
agréables et sécurisées. 

Citons quelques exemples :

- Le quartier de la Gare abandonné depuis
des lustres est difficilement accessible en
vélo et dangereux à pied… taxis, bus inter-
communaux, bus départementaux, station-
nement des véhicules se côtoient dans une

joyeuse pagaille que ceux qui prennent le
train quotidiennement connaissent bien. Il y
a urgence à répondre à l’attente des usa-
gers (demande que nous formulons sans
cesse au Conseil Municipal) pour une
accessibilité piétonne et cycliste sécurisée,
un accueil pour le stationnement des vélos,
un passage sans danger sur le pont
Solférino et un vrai quartier de gare comme
le font bon nombre de villes en France.

- La vitesse excessive dans la ville est
source de pollution sonore, d’émission de
polluants, de danger pour tous. Nous récla-
mons depuis longtemps, la limitation à 50
Km heure (70 km/h aujourd’hui) sur la RD
200 en agglomération et la pénétrante qui
déroge au code de la route et qui concerne
les rues des Frères Gréban, l’avenue du
Général Weygand, la rue Clément Bayard,
l’avenue de Bury ST Edmunds, l’Avenue
Pierre et Marie Curie et l’avenue Marcellin
Berthelot…. Cet axe qui traverse et coupe
des quartiers d’habitation dense, des équi-
pements sportifs, des établissements sco-
laires, devrait être sécurisé davantage et
doté d’une piste de circulations douces en
relation avec le centre ville et la gare.
- Compiègne concentre ses équipements

scolaires entre la cité Technique, Notre
Dame de La Tilloye, le Lycée Pierre d’Ailly,
l’institution Guynemer, le collège Monod,
l’institution Sevigné, le collège Ferdinad Bac
et les différentes écoles primaires
publiques ou privées…Nous demandons la
mise en sécurisation de cet ensemble en
zone 30 avec aménagements conséquents
et l’obligation de pistes cyclables desser-
vant les établissements solaires, ce qui
implique un nouveau plan de circulation
pour ces quartiers, il y va de l’intérêt des
enfants et des parents.

- À Compiègne, les pistes cyclables ont un
parfum électoraliste ; on en réalise des bouts
avant les élections sans vision globale, elles
ne sont pas connectées entre elles donc peu
efficaces…Quant aux bandes cyclables (ex de
l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny)
pas assez larges et pas entretenues ou alors
peu larges et inondées en cas de pluie
comme rue Eugénie Louis, elles sont peu uti-
lisées…La gauche a produit en 2001 une pro-
position de schéma des pistes cyclables de la
ville et le rappelle en conseil municipal.
Pourquoi le maire n’écoute t’il pas nos propo-
sitions constructives ?
- Comme beaucoup de villes moyennes de

France, Compiègne doit faire le choix d’une
ville qui privilégie les circulations douces
sur les déplacements automobiles pour la
sécurité de toutes et tous et mettre en place
un plan de déplacement urbain avec ses
communes périphériques pour donner à
notre cité une vraie dimension du dévelop-
pement durable. 

Frédéric Pysson, Solange Dumay, Olivier
Koval, Anne Serret, Michel Fumagalli,

Théodora Goma-Ballou, Jean-Marc Iskin              

Circuler à Compiègne à pied ou en vélo en toute sécurité, un enjeu prioritaire
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Préparation aux concours des filières sanitaire
et sociale
Le GRETA de Compiègne met en place dès
la rentrée de septembre une préparation
aux concours des filières sanitaire et sociale
2013/2014.

Cette préparation s’adresse à tout type de
publics (salariés, individuels, demandeurs
d’emploi, personnes en contrats aidés,…)
selon leur niveau (niveau V type CAP-BEP,
niveau IV Bac obtenu ou non). Elle vise à leur
donner les connaissances et la méthodolo-
gie nécessaires pour se présenter à certains
concours : 

- Filière sanitaire : infirmière, aide soignante
(titulaire d’un diplôme ou non diplômée),
auxiliaire puéricultrice (avec ou sans
diplôme)
- Filière sociale : moniteur /éducateur (avec
ou sans diplôme), éducateur spécialisé,
assistante de service social.
Une réunion d’information aura lieu le lundi
2 septembre à 18h au Greta de Compiègne,
40 rue Amédée Bouquerel à Compiègne.
Renseignements auprès de Tristan
Thébault au 06 98 71 47 08 ou par mail à :
tthebault.cpg@ac-amiens.fr �

Commerces : mise aux normes d’accessibilité
pour les personnes handicapées
En vertu de la loi du 11 février 2005, les établissements recevant du public (ERP), et 
notamment les commerces, devront, au 1er janvier 2015, être en mesure d’accueillir 
l’ensemble des personnes en situation de handicap. 
Que faire si des aménagements sont nécessaires pour rendre votre établissement accessi-
ble ? Quelles démarches effectuer ? Comment être certain que le matériel choisi est bien
aux normes ?

Plusieurs étapes sont nécessaires avant de
vous lancer dans la réalisation de travaux de
mises aux normes de votre établissement.
Dans un premier temps, un diagnostic
“Accessibilité” devra être réalisé. Celui-ci
peut être effectué gratuitement par les
chambres consulaires, dans le cadre du
FISAC (Fonds d’Intervention sur les ser-
vices, l’artisanat et le commerce).

Deux solutions sont alors possibles :
• Soit les travaux sont réalisables et il
conviendra avant de lancer les travaux,
d’entreprendre toutes les démarches
nécessaires :
- auprès du service Droit des Sols de
l’Agglomération de la Région de Compiègne
si les travaux nécessitent une modification
de façade,
- ou auprès de la Ville de Compiègne, ser-
vice de la Commission Communale de
Sécurité et d’Accessibilité, si les travaux ne
concernent que des aménagements inté-
rieurs.

• Soit, pour des raisons techniques et archi-
tecturales, les travaux ne sont pas réalisa-
bles et une demande dérogatoire constituée
du diagnostic “Accessibilité” et du type de
travaux à réaliser pour mettre votre établis-
sement aux normes, devra être présentée à
la sous-commission départementale
d’Accessibilité à Beauvais.
Cette sous-commission étudiera votre pro-
jet d’aménagement et pourra vous proposer
de mettre en place un matériel dérogatoire
(rampe d’accès amovible,…).

Il conviendra alors de consulter plusieurs
sociétés spécialisées dans ce type de maté-
riel et de veiller avant tout achat, auprès de
la sous-commission ou des associations,
tout handicap confondu (APF, APICADEV, Le
Fil d’Ariane, APEI, Association de malenten-
dants,…) que le matériel en question est
bien aux normes et adapté à la situation.
Dans le cas contraire, si le matériel installé
n’est pas homologué, la responsabilité du
commerçant pourrait être engagée en cas
d’accident. Attention donc aux démarcheurs
indélicats qui tenteraient de vendre du
matériel non homologué !
Rappelons que dans le cadre du FISAC
adopté par l’Agglomération de la Région de
Compiègne, des aides peuvent être attri-
buées pour financer ce genre de matériel à
condition que celui-ci soit homologué et que
le dossier soit accordé. 
Un Fonds “Façades, Vitrines, Accessibilité”
a ainsi été mis en place pour permettre aux
commerçants d’obtenir une subvention
pour la réalisation de leurs travaux.

Pour plus d’informations, contacter Pascal
Boulaire au 03 44 40 76 28. �

ACTUALITÉ 
Cap vers la R & D
L’Agglomération de la Région de Compiègne a favorisé ces dernières années l’implantation
de centres de Recherches et Développement de grands groupes internationaux. Ces
implantations ont été possibles grâce à la présence de l’UTC et du vivier que l’université
représente pour les entrepreneurs. Non délocalisables, ces centres de R&D assurent des
débouchés pour les jeunes diplômés de l’UTC mais aussi pour une série de PME qui leur
est attachée.

Inergy ; 60 millions d’euros
investis

Les élus de l’ARC et Laurent Burelle, prési-
dent de Plastic Omnium ont posé la 1ère pierre
d’un bâtiment de près de 23 000 m² pour leur
filiale INERGY Automotive. 
Situé sur le Parc du Bois de Plaisance, le
centre Alphatech ouvrira mi-2014 avec 500 
collaborateurs.

Doté d’un atelier pilote permettant d’effec-
tuer directement les essais des nouveaux
produits avant leur lancement en production
dans les usines mondiales du Groupe,
Alphatech se positionne à la pointe de la
technologie automobile. L’Agglomération de
la Région de Compiègne a été choisie pour sa
proximité avec Roissy facilitant ainsi les col-
laborations avec les constructeurs automo-
biles mondiaux, clients du Groupe.

L'ouverture de cette nouvelle galerie 
commerciale est fixée au début du mois de
décembre. 
Les visiteurs pourront ainsi découvrir sur
une surface totale de 3500m2 répartie sur
deux niveaux, une brasserie Taverne
Carlsbrau et, pour l’instant, sept boutiques :
une bijouterie à l'enseigne Maty, un 
magasin de cosmétiques Yves Rocher, 
des commerces dédiés à l’équipement de la
personne parmi lesquels figurent Mango,
Armand Thierry, Bizz Bee, Jules, Toscane. 

La venue de ces enseignes devrait générer
la création d’une cinquantaine d’emplois.

À quelques jours des fêtes de fin d'année, on
peut penser que l'affluence sera maximale
pour l'ouverture officielle de cette galerie
marchande de la place du marché, revue et
embellie. �

Place du Marché : huit enseignes ont déjà
réservé leur emplacement 
Les travaux se poursuivent et sont en phase d'achèvement sur le site de la Place du Marché
qui accueillera prochainement une galerie commerciale. Courant septembre seront réali-
sées les finitions puis il sera procédé, dès le mois d’octobre, aux aménagements intérieurs
et personnalisés de chaque espace commercial.

Bostik un centre de R & D à
vocation mondiale 
Pour Bostik, c’est 10 millions d’euros qui
viennent d’être investis par cette filiale du
groupe Total sur le Parc du Bois de
Plaisance. Ce choix s’inscrit dans la straté-
gie de la société qui a fait de l’innovation une
de ses priorités de développement et prévu
de doubler dans les 5 ans à venir ses
dépenses de R&D. Spécialisé dans les
colles et mastics, ce centre accueillera à
l’automne 2014 une centaine de chercheurs,
et 150 à terme. Ce futur centre aura une
double vocation, mondiale et régionale : il
assurera des activités de recherche en
amont au niveau mondial sur des technolo-
gies de pointe, apportera une innovation-
produits et une assistante technique aux
clients européens du groupe, tout en s’ap-

puyant sur des synergies renforcées avec le
pôle de chimie verte local (UTC, ESCOM,
PIVERT, Novance,...) et bien entendu, avec le
site industriel tout proche de Ribécourt. Une
fois encore le Compiègnois a été choisi car
l’agglomération concentre les atouts pour
servir la double vocation, mondiale et régio-
nale du centre R & D en construction.
L’accessibilité des clients et partenaires, le
niveau d’excellence du pôle d’enseignement
supérieur et de recherche et en particulier
du pôle de chimie verte dont la visibilité à
l’international va être confortée avec la
montée en puissance de PIVERT et la pré-
sence d’autres centres de R & D privés à
vocation mondiale comme le futur centre de
R&D d’Inergy. 

L’écosystème d’innovation est en marche ! �

La galerie marchande de la place du marché, en
cours de construction.

Le matériel doit être homologué.

MaquetteCNV_Mise en page 1  01/08/13  12:30  Page14



VIE PRATIQUE

15
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - SEPTEMBRE 2013

Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. �

BRÈVES
• Armée de terre
L’armée de terre recrute toute l’année des
jeunes hommes et femmes de 17 ans et
demi à moins de 29 ans, sans diplôme à 
BAC + 5, dans tous les domaines. Contactez
le Centre d’Information et de Recrutement
de Compiègne, 29 cours Guynemer, 
tél. 03 44 38 59 59. Ouvert de 9h à 18h.

• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire.
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra

d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la liste
électorale. 
Rens. au 03 44 40 72 30

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 11 sep-
tembre de 14h à 19h et le samedi 28 sep-
tembre de 8h30 à 12h, dans les salles
annexes 2 et 3 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de
la Surveillance. Rens. au 03 44 85 25 08.

• CCMO
Le bus itinérant Tour Essentiel de la préven-
tion santé CCMO Mutuelle revient Place de
l’Hôtel de Ville à Compiègne le 26 septembre
de 10h à 18h, sur le thème «Mal de dos : pré-
venir, combattre ». Accès gratuit.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

L’ADIL, un outil au service du public
La vocation de l’Agence départementale d’Information sur le Logement est de proposer 
gratuitement un conseil personnalisé, juridique, financier et fiscal dans le cadre de l’achat,
la construction, la vente, l’amélioration ou la rénovation d’un logement.

Depuis quelques mois déjà, la Ville de
Compiègne a installé de nouveaux horoda-
teurs qui permettent aux usagers d’avoir
accès à différents modes de paiement.
Aujourd’hui la société Parkéon, en parte-
nariat avec la ville, met en place un sys-
tème innovant et totalement sécurisé via
les smartphones.

Whoosh est un nouveau service de station-
nement par mobile. Cette application gra-
tuite vous permet d'obtenir très simple-
ment votre ticket de stationnement à dis-
tance, depuis votre téléphone ou votre ordi-

nateur. Pour cela, il vous suffit de créer
votre compte client sur le site Internet
Whoosh ou via les applications Android et
IPhone. 

Une fois votre compte créé, vous pouvez
stationner librement et régler votre par-
king à distance, en seulement 3 étapes :
1. Sélectionnez le n° d'immatriculation de
votre véhicule
2. Choisissez votre zone de stationnement
3. Indiquez la durée de votre stationnement
La transaction sécurisée est automatique-
ment débitée de votre compte bancaire.

La validité de votre ticket virtuel est contrô-
lée par un agent muni d'un terminal
connecté au service Whoosh. En saisissant
le numéro d'immatriculation de votre véhi-
cule, l'agent vérifie rapidement la validité
du ticket électronique !
De plus, dix minutes avant la fin de votre
durée de stationnement, le service Whoosh
vous envoie une alerte pour vous rappeler
la fin de validité du ticket. Dès lors, vous
pouvez la modifier et prolonger sa durée si
nécessaire.
L'inscription au service est gratuite. �

Whoosh, stationnez dynamique ! Cultivez votre humour 
avec l’Atelier théâtre des aînés 

En juin dernier, l’atelier théâtre des aînés de
Compiègne, animé par Frédéric Morlot, a
donné deux représentations avec, à l’affiche,
un spectacle intitulé “Splendeurs et déca-
dences conjugales”, qui fut particulière-
ment applaudi par les spectateurs venus
nombreux à l’Espace Jean Legendre.
L’occasion pour les membres de l’atelier

théâtre de montrer que les aînés ne man-
quent pas d’humour.

À compter du 13 septembre, l’atelier
reprendra ses activités tous les vendredis à
14h, au Foyer-club de Bellicart, 4 rue de la
Bannière du Roi. Les inscriptions se feront
sur place. Cet atelier est gratuit. �

Rejoignez les équipes bénévoles 
de la Fondation Léopold Bellan
La Fondation Léopold Bellan, qui gère plusieurs établissements dans le département,
œuvre pour la santé et l’accompagnement d’adultes handicapés. Elle est actuellement à la
recherche de bénévoles qui pourraient consacrer un peu de temps pour écouter les rési-
dents de ces centres, les occuper, les distraire, leur faire partager leur violon d’Ingres,… ou
encore apporter une aide dans la gestion des centres.

Six structures dans l’Oise, dépendent de la
Fondation :
• Le Centre de Prévention et Réadaptation
cardiovasculaire à Ollencourt (Tracy-le-
Mont) - Contacts : Maurice Denivelle : 
03 44 82 22 20 ou Liz Marote : 03 44 75 50 00
• Le Centre de réadaptation fonctionnelle à
Chaumont en Vexin - Contact : Véronique
Seillier : 08 26 30 55 55
• Un ESAT (Etablissement de Service et
d’Aide par le Travail) et un Service d’Accueil
de Jour à Noyon - Contact : Rami Habi-
Khalil : 03 44 93 34 30

• Un Centre d’Habitat et Service
d’Accompagnement Social à Noyon -
Contact : Philippe Marcy : 03 44 93 48 48
• Un Foyer d’Accueil Médicalisé pour
adultes handicapés vieillissants à Monchy
Saint-Eloi - Contact : Pierre-Alain Brunel :
03 60 74 60 01

Les bénévoles seront accueillis et accompa-
gnés par le personnel de l’établissement. 

N’hésitez pas à appeler et à vous renseigner
sur www.fondation.bellan.fr �

“Si les rapports locatifs constituent les
deux tiers des consultations, bien d’au-
tres domaines peuvent être abordés lors
des permanences assurées par nos
juristes, deux fois par semaine, les lun-
dis et jeudis de 9h à 12h et de 13h30 à
17h à l’annexe de l’Hôtel de Ville de
Compiègne ou du lundi au vendredi au
siège de l’ADIL à Beauvais” souligne Alain
Dehaudt, directeur de l’Agence de l’Oise.
“Dans le cas d’une accession à la pro-
priété, nous pouvons procéder à une
simulation financière avec les mêmes
outils qu’un organisme prêteur et faire
en sorte que les futurs acquéreurs
deviennent acteurs de leur projet en
ayant notamment toutes les informa-
tions pour établir leur plan de finance-
ment. En matière de copropriété, nous
renseignons sur le fonctionnement des
assemblées générales, des syndics
qu’ils soient professionnels ou béné-
voles, les votes, l’acquisition d’un lot,…”.
Parmi les autres domaines figure tout ce
qui est en rapport avec l’habitat : les
contrats avec les professionnels, les dispo-
sitifs d’accès au droit, les impôts et la fisca-
lité de l’immobilier, l’autorisation de
construire, la qualité de l’habitat, les aides,
le marché local,…

Point Info Energie
Autre mission, l’ADIL, en tant qu’Espace
Info Energie, délivre des informations sur
les travaux d’amélioration thermique, les
énergies renouvelables et les éco-gestes.
“Des thermiciens sont présents deux fois
par semaine, les 1er et 3ème mercredis
matins à la Maison du Conseil Général, 
8 rue Clément Bayard à Compiègne. Ils
interviennent en expertise auprès du
Cal-Pact dans le cadre de l’Opération
Programmée d’Amélioration de
d’Habitat de l’Agglomération de la

Région de Compiègne, notamment dans
l’établissement de diagnostics ther-
miques” précise Alain Dehaudt. “Leur rôle
est aussi de sensibiliser les propriétaires
à une certaine hiérarchie dans la réalisa-
tion des travaux de rénovation. Par
exemple, il est inutile de faire mettre du
double vitrage aux fenêtres de sa maison
si la toiture n’est pas isolée. L’ADIL
informe également des aides financières
et fiscales dont chaque propriétaire peut
bénéficier dans le cadre de travaux
d’amélioration de l’habitat. Des ateliers
qui s’adressent à tous, propriétaires et
locataires, sont par ailleurs organisés
pour apprendre à mieux gérer ses fac-
tures d’électricité et de gaz et mieux
connaître les éco-gestes qui peuvent
être utilisés au quotidien”. �

N’hésitez pas à consulter l’ADIL :

- sur les aspects juridiques, finan-
ciers et fiscaux,
• les lundis et jeudis de 9h à 12h et de
13h30 à 17h à l’annexe de la Mairie de
Compiègne.

- pour des conseils thermiques, de
développement durable, de lutte
contre la précarité énergétique
• les 1er et 3ème mercredis matins à la
Maison du Conseil Général, 8 rue
Clément Bayard à Compiègne.

L’ADIL peut aussi être consultée du
lundi au vendredi par téléphone au 
03 44 48 61 30 ou par mail :
adil60@wanadoo.fr. 

Rendez-vous peuvent être également
pris avec les juristes et thermiciens
au siège social à Beauvais, 36 rue
Jean Racine.
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Dès la rentrée, prenez de bonnes résolu-
tions ! Plus question de passer vos soirées
devant la télévision ou de flemmarder dans
le canapé le week-end, les associations
compiégnoises vous offrent mille et une
possibilités de faire du sport, d’aller à la
découverte d’une activité culturelle ou
ludique, ou encore de vous investir dans une
association au service des autres. 
L’événement sera d’autant plus marquant
cette année que cette journée sera couplée
avec les 40 ans de l’Université de Technologie

de Compiègne et verra la participation de
nombreux clubs étudiants de l’UTC.

Les associations seront réparties par
thèmes, sur plusieurs sites : 
- les clubs sportifs sur le Pont Neuf, 
- les clubs de l’UTC rue du Port à Bateaux, 
- les associations ayant trait à la culture, aux
jumelages, aux loisirs, à la jeunesse et aux
quartiers dans le Parc Songeons 
- et les associations à caractères social,
humanitaire, économique, patriotique ou

ayant trait au 3ème âge, à la santé, à l’environ-
nement,... aux salles Saint-Nicolas.
De nombreuses démonstrations auront lieu
toute la journée : 
- sur le Pont Neuf : badminton, self défense,
majorettes, judo, jujitsu, karaté, taï jitsu, full
contact, tir laser, danse country, danse
orientale égyptienne, aïkido, taï chi chuan,
escalade, tyrolienne. 
- au Parc Songeons : mini-concerts, théâtre,
gospel, comédie musicale, cirque, danses
folkloriques, drone volant, scrapbooking,
astronomie 
- aux salles Saint-Nicolas : mini-conférences,
lecture de contes libanais,...
Il sera également possible de se restaurer
sur les différents sites. 
Alors ne manquez pas cette journée !

Renseignements au 03 44 40 73 35 ou 
03 44 09 35 84 (Office des Sports).

Les Nouveaux Compiégnois
accueillis à l’Hôtel de Ville,
samedi 7 septembre à 10h

Il n’est jamais très aisé de déménager et de
changer de région, cela implique forcément

un changement de vie : acquérir de 
nouveaux repères, faire de nouvelles 
rencontres, reconstituer un cercle d’amis,... 
C’est pourquoi la Ville de Compiègne orga-
nise chaque année à la rentrée de septembre
une réception d’accueil des Nouveaux
Compiégnois. Celle-ci aura lieu le samedi 
7 septembre à 10h dans les salons 
d’honneur de l’Hôtel de Ville. L’occasion
pour les nouveaux arrivants de rencontrer
les élus locaux et de faire connaissance avec
leur ville d’adoption grâce notamment à la
mallette d’accueil qui leur sera remise.

Une visite guidée de la ville sera également
proposée au départ de l’Office de Tourisme
de l’ARC, place de l’Hôtel de Ville à 9h. 

Renseignements au 03 44 40 73 35 ou 73 87. �

La Fête des associations battra son plein le 7 septembre 
Plus de 300 associations venues de toute l’Agglomération de la Région de Compiègne seront présentes lors de la fête des associations qui se tiendra le samedi 7 septembre de 10h 
à 18h à Compiègne. 
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ZAC de Mercières
6 chemin d’Armancourt

60200 COMPIEGNE

03 44 90 24 19
www.ambulances-dhinaut.com

VOUS ACCUEILLE SUR 500m 2

UN ESPACE DE CRÉATION
POUR VOTRE INTÉRIEUR...

41 rue Notre-Dame de Bon Secours - 60200 Compiègne 
Tél. : 03 44 20 11 61 - www.ruggeri.fr

ouvert le lundi de 14h30 à 19h
du mardi au samedi de 10h - 12h et 14h - 19h 

Conseil
à domicile

Décoration
d’intérieur
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